
MAIRIE DE SAINT PIERRE D ALVEY
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2008

Le conseil municipal régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Christophe Cottarel, Maire
Ordre du jour 

- choix de l'entreprise pour ménage
- travaux de voirie
- signalisation
- questions diverses

Présents :  Mmes  Madeleine  Miège,  Irma Lippke,  Perrine Leblanc,  Messieurs Jean Claude 
Bruschetta,  Jean  Veuillet,  Michel  Reveyron,  Jérôme Brochier,  Paul  Henri  Galvin,  Gérard 
Reveyron 
Absente : Elisabeth Carrico

 Choix de l'entreprise pour ménage mairie et salle de fêtes :  
Un deuxième devis nous est parvenu de l'entreprise Alpes Guiers nettoyage,
Le conseil municipal choisi  Gom propreté , ménage une fois tous les quinze jours, le jeudi 
matin suivant le devis établi par l'entreprise soit 80,00 € HT par mois, vitrerie 30,00 € par 
opération,
Salle des fêtes : entretien 50 € HT par opération, vitrerie : 45 € HT par opération

 Voirie :   
Les estimations sont arrivées le 10 juillet 2008, il va falloir demander une dérogation pour 
pouvoir commencer les travaux cet automne en anticipation de la demande de subvention. 
Monsieur le Maire doit rencontrer le Conseiller Général à ce sujet.

 Signalisation :   
Un panneau plus conséquent peut il être installé en bas de la Chapelle St Martin pour indiquer 
la direction de Saint Pierre d'Alvey par le Mas ? 
Au chef lieu, il aurait lieu d'indiquer les différentes communes – Gerbaix  - Novalaise – 
Un panneau "50" pourrait être installé au carrefour du Carrel avec indication plus nette et plus 
visible (en face de la route qui descend du chef lieu) des directions Yenne et Novalaise
Renseignement  sera  pris  auprès du TDL (Territoire  de Développement  Local)  de Pont de 
Beauvoisin.

 Tour de table pour que les conseillers qui ont assisté à des réunions de la CCY fassent   
un compte rendu de ces réunions :

- Perrine Leblanc indique qu'il n'y aura pas d'augmentation du coût du dossier pour les 
cartes de transports

- Irma Lippke nous indique que l'ADMR est en déficit
Elle nous signale qu'un film "Le Cheval Vapeur" est en train d'être tourné dans chaque 
commune
- Jean-Claude Bruschetta  évoque le tri sélectif dont le tonnage diminue, et que de ce 

fait nous avons une augmentation du tonnage des ordures ménagères 
- Rappel sera fait sur le site de la commune et un courrier sera distribué aux habitants 

pour motiver à nouveau les résidants 
- Une étude de ramassage de tri sélectif au porte à porte est faite par une société  à la 

demande de la CCY

 Véranda    : accord du conseil pour la construction d'une véranda au Collet
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